
	

ÉDITO...	
Mercredi	 17	 mars,	 se	 tenait	 au	 Conseil	 des	
Prud’Hommes	de	Nanterre,	l’audience	du	procès	
qui	oppose	Gilles	 Reynaud,	président-fondateur	
de	Ma	Zone	Contrôlée	et	militant	SUD-ÉNERGIE	à	
son	employeur	ORANO/AREVA.	
	

En	 cause	?	 Son	 travail	 syndical	 et	militant,	 pour	
dénoncer	les	mauvaises	conditions	de	travail	des	
sous-traitants	du	nucléaire,	 qui,	 en	30	ans,	 sont	
passés	 de	 20%	 à	 80%	 des	 opérations	 de	
maintenance	 et	 d’entretien	 dans	 les	 centrales	
nucléaires	 françaises,	 et	 avec	 ça,	 subissent	 80%	
des	 accidents	 du	 travail,	 et	 prennent	 80%	 des	
doses,	 le	 tout	hors	 statut	des	 IEG,	évidemment,	
austérité	de	nos	patrons	banquiers	oblige	!	
	

Menacé	de	 licenciement,	Gilles	a	été	mis	à	pied	
au	lendemain	de	son	audience	parlementaire	par	
son	 employeur,	 et	 risque	 le	 licenciement.	 Il	 a	
obtenu	 en	 un	 temps	 record	 le	 soutien	 de	
syndicats,	de	partis	politiques	et	associations	:	
	
	
	
	

Mathilde	 Panot	 (LFI),	 l’inspecteur	 du	 travail	
Anthony	Smith,	Bertrand	Montfort	(CGT	du	CEA),	
Yvon	 Laurent	 (Ma	 Zone	 Contrôlée),	 Jérôme	
Schmitt	 (SUD-Énergie),	 Alexis	 Martin	 (EELV	
Nanterre),	 	plusieurs	communistes	de	 la	ville,	et	
Cécile	 Rimboud	 (la	 Gauche	 Révolutionnaire),	
ainsi	que	des	salarié·e·s	de	divers	secteurs	lui	ont	
manifesté	leur	soutien	fort...	
	

=>	 le	combat	 contre	 la	 répression	 syndicale,	 et	
pour	le	respect	du	droit	syndical,	
=>	la	défense	des	lanceurs	d’alerte,	
=>	et	la	lutte	pour	la	liberté	d’expression.	
sont	tout	sauf	des	luttes	autocentrées	:	quand	on	
musèle	les	défenseurs	des	salarié·e·s,	c’est	notre	
démocratie	 qui	 vacille	!	 Et	 en	 ces	 temps	 de	
ploutocratie,	 tous	 les	 contre-pouvoirs	 doivent	
être	défendus	bec	et	ongle	!	 	

-	NON	À	LA	RÉPRESSION	SYNDICALE	-	
SOUS-TRAITANTS	DU	NUCLÉAIRE	
SOUTIEN	À	GILLES	REYNAUD	

-	17	mars	2021	-	
Conseil	des	Prud’Hommes	de	Nanterre,	le	17	mars	2021	

PhA	

FAITS	REPROCHÉS	À	GILLES...	
-	«	manque	de	loyauté	»	envers	son	employeur	;	
-	utilisation	abusive	de	«	nucléaire	low	cost	»	pour	qualifier	
les	conditions	de	travail	des	sous-traitants	du	nucléaire	;	
-	«	usage	abusif	de	la	liberté	d’expression	»...	
	

Derrière	 ces	 reproches	 qui	 doivent	 mobiliser	 tou·te·s	 les	
militant·e·s,	 syndicalistes,	 et	 même	 l’ensemble	 des	
salarié·e·s,	 son	 employeur	 n’hésite	 pas	 à	 remonter	 loin	
dans	le	temps,	lui	reprochant	des	faits	ressemblant	de	très	
près	à	l’affaire	de	Laura	Pfeiffer,	cette	inspectrice	du	travail	
démolie	par	la	multinationale	Téfal	:	
-	«	publication	d’une	photo	 du	Générateur	de	Vapeur	de	
Paluel	»	 de	 près	 de	 500	 tonnes	 tombé	 sur	 la	 dalle	 de	
protection	d’un	réacteur	sur	les	réseaux	sociaux	;	
-	«	divulgation	 d’un	 rapport	 d’enquête	CHSCT	»	 faisant	 le	
lien	 entre	 les	 conditions	 de	 travail	 des	 nomades	 du	
nucléaire	et	la	sûreté	nucléaire	;	
-	«	soutien	 de	 salarié	 licencié	 »	 pour	 inaptitude,	 suite	 au	
développement	 d’un	 cancer,	 sans	 doute	 lié	 à	 son	
exposition	aux	radiations	;	
	

Et	derrière	tout	ça,	en	filigrane...	
-	sa	«	participation	à	une	audition	parlementaire	»,	en	mai	
2018,	quand	Gilles	avait	été	convoqué	par	Barbara	Pompili,	
encore	députée	à	 l’époque,	rapporteure	de	 la	commission	
d’enquête,	et	devenue	ministre	de	tutelle	de	Gilles	depuis.	
	



TOUTE	LA	PRESSE	EN	PARLE...		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 	



	

Dans	ce	tract...	
=>	j’ai	employé	3	fois	l’expression	«	low	cost	»...	
=>	j’ai	manqué	de	loyauté	envers	mon	patron...	
=>	j’ai	à	mon	tour	publié	la	photo	du	GV	de	Paluel...	
=>	j’ai	soutenu	un	salarié,	non	pas	encore	licencié,	
mais	sanctionné,	et	menacé	de	licenciement...	
=>	j’ai	sans	doute	abusé	de	la	liberté	d’expression	?	
Ah	bon	?	Je	croyais	que	la	liberté	d’expression	ne	
s’usait	que	si	l’on	ne	s’en	servait	pas	!?	

	

Et	par	le	passé...	
=>	j’ai	participé,	le	16	mai	2018,	à	une	audition	par	
la	 commission	 des	 affaires	 économiques	 de	
l’Assemblée	 Nationale,	 pour	 présenter	 avec	 cinq	
expert·e·s	d’EDF	Hydro	et	de	la	R&D	de	Saclay	d’EDF	
l’absurdité	de	la	mise	en	concurrence	annoncée	des	
concessions	des	barrages	hydroélectriques...	
=>	j’ai	participé,	le	30	janvier	2020,	à	une	audition	
par	 la	 commission	 du	 développement	 durable	 de	
l’Assemblée	Nationale,	avec	l’expert	hydro-climato	
du	Groupe	EDF,	pour	dresser	un	tableau	inquiétant	
des	conflits	d’usages	en	situation	de	pénurie	d’eau.	
	

Est-ce	que	cela	fait	de	moi	un	salarié	licenciable	?	
Je	croyais	que	c’était	ça,	pourtant,	être	au	quotidien	un·e	syndicaliste	
modeste,	mais	motivé·e,	au	plus	près	du	terrain,	nécessaire	contre-pouvoir	
d’un	patronat	plus	que	jamais	décomplexé,	hors-la-loi,	et	dangeureux	!	
Nous	tou·te·s,	syndicalistes,	militant·e·s,	lanceur·se·s	d’alerte,	nous	
sommes	des	Gilles	Reynaud	potentiel·le·s...	
Je	soutiens	Gilles	dans	son	combat	!	

ARTICLE	4	DU	STATUT	DES	IEG...	
«	Les	emplois,	fonctions	ou	postes	de	services	et	exploitations	
doivent	être	intégralement	assurés	par	des	agents	statutaires	».	

Nos	 patrons	 voyous	 ne	 sont	 pas	 à	 un	 piétinement	 des	 textes	 applicables	 près.	 Cet	 article	 4	 est	 censé	
protéger	tous	les	emplois	pérennes	du	secteur.	Mais	EDF	n’en	a	que	faire,	et	:	
=>	 développe	 ses	 filières	 d’avenir,	 notamment	 dans	 les	 énergies	 renouvelables	 non	 pilotables	 que	 sont	
l’éolien	et	le	solaire	dans	des	filiales	low	cost	hors	statut,	rattachée	à	la	convention	collective	SYNTEC,	low	
cost	elle	aussi...	
=>	 sous-traite	 à	 tour	 de	 bras	 le	 ménage,	 l’accueil,	 la	 logistique,	 le	 gardiennage,	 le	 secrétariat	 parfois,	
l’informatique,	et	aveuglée	par	sa	politique	d’austérité,	ponctuellement,	tous	les	coeurs	de	métiers	les	uns	
après	les	autres,	avec,	en	tête,	la	maintenance	des	centrales	nucléaires,	et	donc	la	sûreté	nucléaire	!	
=>	 se	 débarrasse	 progressivement,	 lentement	 mais	 sûrement,	 des	 ouvriers	 (agents	 d’exécution)	 et	 des	
techniciens	 (agents	 de	maitrise),	dont	 les	effectifs	 et	 la	 part	dans	 l’entreprise	 fondent	 comme	neige	 au	
soleil...	 remplacés	 par	 des	 chargés	 d’affaire	 qui	 suivent	 les	 contrats	 de	 sous-traitance.	 Et	 on	 démarre	
depuis	plus	d’une	décennie	une	période	dangeureuse,	où	celles	et	ceux	chargés	du	suivi	des	sous-traitants	
n’ont	désormais	plus	l’expérience	des	métiers	qu’ils	sont	censés	encadrer	et	accompagner.		

Attention,	danger	!	
La	lutte	de	Gilles	Reynaud	est	exemplaire.	Nous	ne	devons	pas	laisser	ses	employeurs	le	museler.	Il	en	va	
de	la	sécurité	de	l’ensemble	de	la	population.	

Nos	patrons	voyous	ne	s’arrêteront	que	là	où	on	les	arrêtera	!	

Emmanuel	MACRON	:	
«	Il	faudra	nous	rappeler	aussi	
que	notre	pays	tient	entier	sur	
des	femmes	et	des	hommes	

que	nos	économies	reconnaissent	
et	rémunèrent	si	mal…	

Les	distinctions	sociales	ne	peuvent	être	
fondées	que	sur	l’utilité	commune	».	

	le	13	avril	2020	
Ça	démarre	quand,	monsieur	le	Président,	cette	prise	
de	 conscience,	 suivie	 de	 faits,	 je	 veux	 dire	 ?	 Cette	
belle	phrase,	vous	 l’avez	prononcée	 il	y	a	bientôt	un	
an,	 et	 toujours	 rien	 en	 vue	 !	 Le	 jour	 où	 vous	 avez	
mentionné	aussi	 “les	 Jours	Heureux”,	 le	programme	
du	 Conseil	 National	 de	 la	 Résistance,	 qui	 entraina	
notamment	 la	 naissance	 d’EDF,	 un	 EDF	 que	 vous	
prévoyez	de	détruire	dans	les	mois	qui	viennent,	avec	
l’aide	du	colosse	Hercule...																										Au	secours	!	
	

Ph.	ANDRÉ	



LA	DÉMOCRATIE	EN	PÉRIL...	
		

Gilles	 Reynaud	 est	 auditionné	
par	 Barbara	 Pompili	 et	 par	
l’ensemble	 de	 la	 Commission	
d’Enquête	 sur	 la	 sûreté	 et	 la	
sécurité	 des	 installations	
nucléaires	 à	 l’Assemblée	
Nationale	le	17	mai	2018.	

	

Le	 rapport	 parlementaire	 est	
enregistré	le	28	juin	2018.	
Il	est	publié	le	4	juillet	2018,	et	
mis	en	 ligne	 le	5	 juillet	2018	à	
6h40...	 comme	 précisé	 sur	 le	
site	de	l’Assemblée	Nationale	:	
	
	
	
	
Gilles	 a	 été	 sanctionné	 par	
ORANO	 le	 5	 juillet	!	 Le	 jour	de	
la	 mise	 en	 ligne	 du	 rapport	
parlementaire.		

	

Hasard	ou	coïncidence	?	
	

Le	 travail	 des	 parlementaires	
serait	 donc	 lui	 aussi	 remis	 en	
question	 si	 d’aventure	 le	 CPH	
donnait	raison	à	Orano...	

	

Le	délibéré	 est	 fixé	pour	 le	 16	
juin	2021.	SUD	suivra	de	près...	
	

	
	

Sinon,	comment	espérer	que	des	salarié·e·s	de	Philip	Morris	puissent		
alerter	des	député·e·s	sur	les	dangers	de	la	nicotine	?		Ceux	de	Volks-	
wagen	sur	les	essais	truqués	d’émissions	de	CO2		de	leurs	véhicules	?		
Ceux	d’EDF	sur	les	dangers	d’Hercule	?		
Que	ça	plaise	ou	non	aux		multinationales,		ensemble,		député·e·s		et		
citoyen·ne·s	doivent	pouvoir	travailler	à	l’établissement	de	la	vérité	!	
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PORTFOLIO...	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

à	Pierrelatte,	le	vent	arrache	le	bardage,	
chantier	confié	à	des	travailleurs	détachés	

Gilles	Reynaud	(MZC)	

Cécile	Rimboud	(GR)	

Mathilde	Panot	(LFI)	

au	tribunal...	

le	GV	de	Paluel,	500	t	effondrées	sur	la	dalle...	

Bertrand	Montfort	(CGT	du	CEA)	

Jérôme	Schmitt	(SUD)	

Yvon	Laurent	(MZC)	

Emilie	Marche														Alexis	Martin	
								(LFI)																														(EELV)	
	région	AURA																			Nanterre	

Catherine	Sceaux	
(PCF)	Nanterre	


